SEANCE DU JEUDI 26 MAI 2011

Informations du Maire.
- Journées du Patrimoine les 18 et 19 septembre 2011. L’église sera ouverte pour visite libre.
- Manifestations à Ligny, en Belgique les 4 et 5 juin 2011.

- Réforme des Collectivités : le Maire informe le Conseil Municipal du courrier reçu de Mme le Préfet.

Défibrillateur.
Le Conseil Municipal décide l’acquisition d’un défibrillateur extérieur auprès de la société DEFIBRIL pour un montant de 2 342.21 € T.T.C à installer sur le mur de la salle des fêtes.

Acquisition d’une chaudière pour le gîte 248.
La chaudière du gîte ne fonctionnant plus et n’étant pas réparable, et considérant que le gîte est occupé régulièrement, le Conseil Municipal décide l’acquisition d’une chaudière auprès de la SARL HIRSCHAUER EGIL au prix de 1 174.00 € H.T., soit 1 238.57 € T.T.C.

Choix du maître d’oeuvre pour les travaux sur le réseau d’eau potable Rue de la Gare.
Considérant les travaux à engager sur le réseau d’eau potable, à savoir le changement de 750 mètres de canalisation en synergie avec les travaux d’assainissement, Rue de la Gare, le Conseil Municipal accepte la proposition de maîtrise d’oeuvre de l’agence IRH Ingénieur Conseil pour un montant de 2 887 € HT, soit 3 452.85 € T.T.C.

Choix du maître d’oeuvre pour les branchements d’eau potable Rue de la Gare.
Considérant les travaux à engager sur le réseau d’eau potable, à savoir le changement de branchement d’eau potable et de renforcement de la défense incendie, Rue de la Gare, le Conseil Municipal accepte la proposition de maîtrise d’oeuvre de l’agence IRH Ingénieur Conseil pour un montant de 1 925 € HT, soit 2 302.30 € T.T.C.

Vente du terrain Clos Lefèvre à la  SA VTB55.
Par acte sous seing privé en date du 24 mars 2009, publié au bureau des hypothèques le 4 juin 2009, volume 2009 P 1630, la commune de DAMVILLERS  a donné à bail à l’Office Public de l’Habitat de la Meuse (OPH de la Meuse) les terrains situés Rue de la résidence du Clos Lefèvre, cadastrés section AA n° 374 d’une contenance de 18a 02ca et section AA n° 375 d’une contenance de 8a 84ca. Ces terrains proviennent de la division de la parcelle AA n° 161. Le surplus cadastré AA n° 376-377-378 pour une contenance totale de 42a 10ca reste propriété de la Commune.

Par acte administratif en date du 11 septembre 2009, la Société Anonyme Verdun-Thierville-Belleville 5SAVTB55) a cédé les immeubles implantés sur les terrains mentionnés ci-dessus à l’Office Public de l’habitat de la Meuse.

La SA VTB55 n’étant pas propriétaire du sol sur lequel les immeubles ont été construits, ladite cession a été rejetée par le bureau des hypothèques.

Afin de régulariser cette situation et de permettre le transfert des immeubles de la SA VTB55 à l’O.P.H. de la Meuse -ce qui engendrera une baisse de loyer pour les locataires actuels puisque les loyers accessoires, jardin et garage, ne seront plus quittancés- il convient de résilier le bail emphytéotique passé entre la Commune de DAMVILLERS et l’O.P.H. de la Meuse et de vendre pour l’euro symbolique à la SA VTB55 les terrains sur lesquels sont implantés lesdits immeubles.

Le Conseil Municipal autorise la résiliation du bail emphytéotique passé avec l’OPH de la Meuse par acte sous seing privé en date du 24 mars 2009 et publié au bureau des hypothèques de Verdun le 4 juin 2009. Il autorise la vente à l’euro symbolique du solde de l’assiette sur laquelle la SA VTB55 a construit les logements situés Rue de la Résidence du Clos Lefèvre, cadastrés section AA n° 374 d’une contenance de 18a02ca et section AA n° 375 d’une contenance de 8a 84ca. Le dit solde assiette est évalué à 67 150 €.
Ecole.
Le Conseil Municipal de Damvillers demande le maintien actuel du nombre de classes dans les écoles du RPI de la Vallée de la Haute Thinte et de l’école élémentaire de Damvillers.

Considérant les réflexions engagées et les décisions prises par la majorité des élus de la CODECOM de Damvillers,

Considérant que la compétence scolaire cantonale est aujourd’hui acquise sur le territoire de la CODECOM,

Considérant l’importance des travaux et investissements réalisés dans ces deux structures scolaires,

Considérant que les élèves y reçoivent un enseignement de qualité,

Considérant le classement de notre territoire en ZEP et donc la nécessité d’un enseignement plus adapté,

Considérant, dans le cadre de la réforme des collectivités locales, la création de la future CODECOM Damvillers-Spincourt, dont les priorités iront à l’aménagement d’une nouvelle carte scolaire,

Considérant que l’école est souvent le dernier service public dans nos communes rurales, il faut tout faire pour maintenir ce qui fut un des premiers services de la République,

Affirme sa volonté, par souci de cohérence de tout faire pour maintenir le statu quo scolaire jusqu’à la mise en place de la nouvelle carte scolaire

PAGE  
1

